
Juges :

              JUGES
            Monsieur Roger MOREAU et Monsieur Jean-François SCHAAF

                                                

                          

Le(s) concurrent(s), soussigné(s), se déclarent civilement responsable(s) des 
accidents corporels et matériels causés par son/ses chien(s), reconnaît(ssent) 
avoir pris connaissance du règlement et s’engage(nt) à le respecter et à se 
conformer aux  dispositions sanitaires réglementaires.

Nom  et affixe Propriétaire N° du chien
dans la base cavage

Classe

Chien

1

Chien

2

Chien

3

Chien

4

- Concurrents adhérents à un organisme affilié à la Société Centrale Canine (16€/chien) : ……  x 16 € =  

- Concurrents non-adhérents (28€/chien) :     ……  x 28 € =  

- Repas : ……  x 18 € =  

régime alimentaire spécifique (végétarien, allergies…) : Total :

  Signature du concurrent Signature du Président Club
(ou copie de la carte de membre)

             FEUILLE D’ENGAGEMENT
        Concours de cavage au carré

25 mai 2024

Cyno Club Pictave
Chemin de la Catinerie - Fontaine le Comte - 86240

  GPS : 46.54107-  N  0.24822 E
coordonnées GPS  46.54107 N – 0.24822 E

Coordonnées conducteur     :

Nom / Prénom : 

N° téléphone :

Mail :

Club d’affiliation :

Engagement à retourner avant  
  le 15 mai 2024

Accompagné de votre règlement par
chèque à l'ordre du Cyno Club Pictave,

a retourner à

Madame Marie-Laure Morin
33 route de la torchaise

86580 Vouneuil sous Biard

Pour tous renseignements
complémentaires contacter

Monsieur Jean-François Schaaf

06-68-29-20-76

schaafjeanfrancois.cunc.dna@gmail.com

A   LOF          B  LOF

A   non-LOF          B  non  LOF

A   LOF          B  LOF

A   non-LOF          B  non  LOF

A   LOF          B  LOF

A   non-LOF          B  non  LOF

A   LOF          B  LOF

A   non-LOF          B  non  LOF

Joindre à votre règlement la photocopie de licence du propriétaire et du conducteur (si différent du propriétaire)

mailto:schaafjeanfrancois.cunc.dna@gmail.com

